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autochtones sont-elles cruciales 
pour nous ?

La capacité et la liberté d’utiliser la langue de son choix sont des éléments essentiels de la 
dignité humaine, de la coexistence pacifique, de la réciprocité, ainsi que du bien-être général 
et du développement durable de la société tout entière. Forme de communication systématique 
utilisée dans tous les domaines de l’existence humaine, le langage facilite des échanges 
efficaces entre les individus, permet des formes d’expression culturelle variées, de même que la 
transmission au cours des siècles, de génération en génération, des connaissances, de l’histoire, 
des conceptions du monde, des croyances et des traditions, et contribue à la création de valeurs 
et d’avantages économiques générateurs d’emplois, à la recherche et au développement, aux 
transferts de technologies et à l’innovation. C’est par le langage que se cristallisent les visions du 
monde, les mémoires et les savoirs traditionnels, ainsi que les modes de pensée, les significations 
et les formes d’expression de chacun et – point plus important encore – c’est aussi par le langage 
que se forge l’avenir.  

Les langues jouent un rôle crucial pour les individus et pour la planète, où la diversité, notamment 
culturelle et linguistique, est un élément et une caractéristique de la condition humaine, 
qui se manifeste de différentes manières et dans des domaines économiques, politiques, 
environnementaux, sociaux et culturels et des contextes historiques divers, quels que soient 
l’appartenance ou le lieu de résidence.  

Le droit au choix libre et sans entraves de la langue utilisée et le droit à la liberté d’expression 
et d’opinion ainsi qu’à l’autodétermination et à l’engagement actif dans la vie publique 
sans avoir à craindre la discrimination sont des préalables indispensables à l’inclusion et 
à l’équité, elles-mêmes essentielles pour la création de sociétés ouvertes et fondées sur la 
participation. Ce but n’est jamais aussi bien atteint que lorsqu’est réalisé un large éventail de 
droits humains, tels qu’inscrits dans les instruments internationaux en la matière, notamment 
la Déclaration universelle des droits de l’homme et la Déclaration des Nations Unies sur les 
droits des peuples autochtones.
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internationale des langues 
autochtones ? 

De nombreuses langues risquent aujourd’hui de devenir des langues mortes. La disparition 
progressive de certaines langues, en particulier de langues autochtones, est liée, dans la pratique, 
à la discrimination structurelle dont elles ont fait l’objet et à la situation de vulnérabilité de leurs 
utilisateurs (locuteurs et signeurs), dont l’emploi effectif de leur propre langue dépend au quotidien 
de leur situation socioculturelle, économique, politique, environnementale et démographique. Au 
fil du temps, de nombreux peuples autochtones dans le monde ont été marginalisés ; aujourd’hui 
encore, ils connaissent des difficultés liées, par exemple, au changement climatique et à la non-
réglementation de certaines industries, aux migrations et déplacements forcés, ainsi qu’à un déficit 
d’éducation, à l’analphabétisme et à des ressources limitées, en particulier lorsque celles-ci reposent 
sur la tradition orale. Concrètement, le risque à présent est que les parents et les personnes âgées 
d’origine autochtone ne puissent plus transmettre leurs langues à leurs enfants et que ces langues 
cessent d’être utilisées dans la vie quotidienne. 

Il est donc urgent de protéger, revitaliser et promouvoir les langues autochtones partout dans le 
monde. Cela suppose que l’on mesure leur contribution plus vaste et plus profonde à la consolidation 
de la paix, à la bonne gouvernance, à la protection de l’environnement et à la sauvegarde de la culture 
sous toutes ses formes. 

Les observations suivantes ont contribué à la proclamation de la Décennie internationale des langues 
autochtones :

 # Partout dans le monde, des langues continuent de disparaître à un rythme alarmant. 
Beaucoup d’entre elles sont des langues autochtones, qui représentent des identités, des 
cultures et des systèmes de connaissances complexes forgés et accumulés pendant des 
milliers d’années. 

 # Un peuple à qui la liberté d’utiliser sa propre langue n’est pas garantie ne peut jouir 
pleinement de sa liberté de pensée, de sa liberté d’opinion et d’expression, y compris dans 
le domaine artistique, ni de son accès à l’éducation, à la santé et à l’information, à la justice, 
à des emplois décents, à la participation à la vie culturelle, et des autres droits inscrits dans 
la Déclaration universelle des droits de l’homme (1948), la Déclaration des Nations Unies sur 
les droits des peuples autochtones (2006) et la Recommandation générale XXX relative à la 
discrimination à l’égard des non-citoyens (2002) du Comité pour l’élimination de la discrimination 
raciale. 

 # Le degré de mise en péril, de répression ou de vitalité des langues autochtones varie selon 
les pays, les communautés et les domaines de la vie publique et cela a des incidences sur la 
confiance de leurs utilisateurs dans les possibilités de participation véritable et inclusive qui leur 
sont offertes dans la société.

 # Les utilisateurs des langues autochtones - en particulier les femmes, les filles et les garçons, 
les jeunes enfants, les personnes handicapées et les personnes âgées - se heurtent à divers 
obstacles qui nécessitent une approche multidimensionnelle et intégrée. 

 # Au-delà des contributions fondamentales des langues à la préservation de la diversité biologique, 
nombre d’entre elles dans le monde occupent des aires géographiques correspondant à des 
points chauds de la biodiversité sur la planète. Les savoirs autochtones traditionnels relatifs 
à l’environnement représentent une ressource essentielle pour l’élaboration de solutions 
novatrices permettant de lutter contre la faim, de faire face au changement climatique et 
de protéger la biodiversité. La protection des systèmes de connaissances traditionnels est 
indissociable des langues autochtones.

 # La collaboration et la continuité en matière de politiques, les allocations de ressources, les 
échanges de vues multilatéraux et multipartites et la participation véritable des peuples 
autochtones, sont autant des moyens essentiels de promouvoir, protéger et renforcer les 
langues autochtones, et d’autonomiser leurs utilisateurs. Cette approche globale offre des 
possibilités de mettre à profit l’éventail des instruments normatifs, des politiques et des cadres 
règlementaires internationaux, régionaux, nationaux et locaux existants, ainsi que d’autres 
contributions des instances internationales.

https://www.un.org/fr/about-us/universal-declaration-of-human-rights
https://www.un.org/development/desa/indigenouspeoples/declaration-on-the-rights-of-indigenous-peoples.html
https://www.un.org/development/desa/indigenouspeoples/declaration-on-the-rights-of-indigenous-peoples.html
https://www.refworld.org/docid/45139e084.html
https://www.refworld.org/docid/45139e084.html
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Dans sa résolution A/RES/74/135 (paragraphe 24), l’Assemblée générale des Nations Unies : 

Proclame la période 2022-2032, Décennie internationale des langues autochtones, en vue 
d’appeler l’attention sur la catastrophe que représente la disparition des langues autochtones 
et sur l’impérieuse nécessité de préserver, de revitaliser et de promouvoir ces langues, et 
de prendre sans délai de nouvelles mesures aux niveaux national et international, et invite : 

 # l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture, en collaboration 
avec le Département des affaires économiques et sociales du Secrétariat et d’autres 
organismes compétents, dans la limite des ressources disponibles, à jouer le rôle de chef 
de file lors de cette Décennie internationale ; 

 # les États Membres à envisager de mettre en place des mécanismes nationaux dotés d’un 
financement suffisant en vue de mettre en œuvre la Décennie internationale des langues 
autochtones, en partenariat avec les peuples autochtones, et 

 # les peuples autochtones, en tant que gardiens de leurs langues, à concevoir et à mettre en 
œuvre les mesures nécessaires à la célébration de la Décennie internationale.

La Décennie internationale des langues autochtones nous offre une occasion unique d’œuvrer 
ensemble à la formulation de politiques, d’assurer la continuité et la cohérence des actions 
entreprises et d’encourager un dialogue interculturel dans l’esprit d’un véritable engagement 
multipartite, de contribuer à la réalisation effective des droits humains et de prendre, dans une 
optique interdisciplinaire, les mesures requises pour soutenir et renforcer les langues autochtones 
dans le monde entier. 

L’ampleur de la tâche qu’il est envisagé d’accomplir pendant la Décennie internationale excède 
les capacités d’une nation, d’un pays, d’un groupe de parties prenantes, d’une génération, d’une 
discipline scientifique, d’un cadre d’orientation ou d’un plan d’action considérés isolément. 
La Décennie internationale est donc un cadre unique permettant de mobiliser collectivement un 
large éventail de parties prenantes afin d’aligner leurs efforts, d’accélérer l’exécution des plans 
de développement, d’entreprendre des investissements stratégiques, de fixer des programmes de 
recherche et des calendriers législatifs, et de lancer des initiatives concrètes autour d’objectifs 
communs. 

Conformément à la résolution (A/RES/74/1351), le Plan d’action mondial fixe les modalités 
d’une action commune, énonce une approche stratégique, définit les grandes étapes, fournit 
des orientations concernant la mise en œuvre, le suivi et les structures de gouvernance et 
suggère les mesures que pourraient prendre les entités du système des Nations Unies, les 
gouvernements, les institutions et organisations des peuples autochtones, y compris les 
communautés locales, l’ensemble des acteurs de la société civile, les milieux universitaires, le 
secteur privé et d’autres parties prenantes, afin de réaliser les grands objectifs de la Décennie.

Le Plan d’action mondial proposé contribue aussi à l’application des instruments normatifs et 
cadres de développement internationaux et des recommandations énoncées dans les documents 
des Nations Unies, y compris ceux de l’Instance permanente sur les questions autochtones et 
du Mécanisme d’experts sur les droits des peuples autochtones, les résolutions adoptées par 
l’UNESCO2 et d’autres textes pertinents. Le Plan d’action mondial appelle toutes les parties 
prenantes à agir de manière cohérente et concertée afin de produire un impact positif maximal 
et de susciter un changement social en ce qui concerne les langues autochtones et leurs 
locuteurs et signeurs.

1 Résolution A/RES/74/135, Droits des peuples autochtones, paragraphes 24 et 25. Résolution A/RES/61/295, article 14.1 : «  Les peuples 
autochtones ont le droit d’établir et de contrôler leurs propres systèmes et établissements scolaires où l’enseignement est dispensé dans leur 
propre langue, d’une manière adaptée à leurs méthodes culturelles d’enseignement et d’apprentissage ». 

2 Assemblée générale des Nations Unies, résolution A/RES/74/135 ; Conférence générale de l’UNESCO, document 40 C/68 et résolution 40 C/54 ;  
Conseil exécutif de l’UNESCO, décision 210 EX/5.I.D ; UNPFII 2021.57.

https://undocs.org/fr/A/RES/74/135
https://undocs.org/fr/A/RES/74/135
https://undocs.org/fr/A/RES/74/135
https://undocs.org/fr/A/RES/74/135
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Conformément au Programme de développement 

durable à l’horizon 2030, 

la Décennie internationale 

des langues autochtones 

a pour ambition de ne 

laisser personne de côté 

et de n’exclure personne.
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Le Plan d’action mondial énonce une vision pour la Décennie internationale :

Notre vision est celle

d’un monde dans lequel les peuples autochtones

légueront leurs langues aux générations futures,

créant une société meilleure

pour tous.

Du fait de toute une série de facteurs historiques, sociaux, culturels, économiques et politiques, 
à l’origine d’inégalités et d’obstacles systématiques, les peuples autochtones et les utilisateurs 
de leurs langues (locuteurs et signeurs) ont été laissés de côté et se sont vu dénier leur droit de 
revitaliser, utiliser, développer et transmettre leur patrimoine aux générations futures. Face à ce 
constat, il est à présent nécessaire de renforcer d’urgence la pérennité de ces langues en multipliant 
le nombre d’utilisateurs actifs capables d’opérer cette transmission. 

Une action immédiate s’impose alors qu’il reste moins de 10 ans pour réaliser le Programme de 
développement durable à l’horizon 2030 et ses objectifs pertinents. À cette fin, le soutien apporté 
aux langues autochtones exige, pour être efficace, une participation accrue de façon substantielle 
et mesurable des peuples et locuteurs autochtones eux-mêmes, en particulier les jeunes, les 
femmes et les personnes âgées, se dotant de leurs propres structures de gouvernance et organes 
représentatifs. 

Cette approche implique aussi que les valeurs des peuples autochtones soient dûment respectées, 
promues et intégrées dans les interventions menées à tous les niveaux. Il s’agit d’encourager 
le respect de la diversité culturelle et du dialogue interculturel, de renforcer la coopération 
internationale et d’appeler à des actions concrètes visant à revitaliser, cultiver et pérenniser les 
langues autochtones de façon à accroître le nombre de nouveaux utilisateurs, améliorer la maîtrise 
des langues autochtones et inciter à les utiliser plus largement dans la sphère publique.

© Shutterstock
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D’ici à 2032 et au-delà, le Plan d’action mondial vise à produire un impact contribuant au résultat 
suivant : 

Les langues autochtones sont préservées,

revitalisées, promues et utilisées

dans tous les domaines 

socioculturels, économiques,

environnementaux et politiques et jouent 

un rôle moteur dans la consolidation de la paix,

de la justice, du développement 

et de la réconciliation 

au sein de nos sociétés.

Le Plan d’action mondial propose une approche centrée sur les utilisateurs de l’usage, de 
la préservation, de la revitalisation et de la promotion des langues autochtones. Il donne une 
place centrale aux peuples autochtones et aux utilisateurs des langues autochtones. Les mesures 
prises par les différentes parties prenantes auront pour effet d’accroître le nombre d’utilisateurs et 
leur maîtrise de ces langues, et d’améliorer l’application des normes internationales, consacrant 
l’éventail complet des droits humains, inscrivant dans la loi la reconnaissance des langues, et 
encourageant une plus ample utilisation quotidienne des langues autochtones dans tous les 
domaines socioculturels, économiques, environnementaux, juridiques et politiques.

Procéder de la sorte fera mieux prendre conscience de l’importance des langues pour le 
développement sociétal et, ainsi, inscrira les langues au nombre des priorités mondiales, de 
façon qu’il en soit systématiquement tenu compte dans les différents domaines thématiques, en 
mobilisant des soutiens adéquats à ces fins sous la forme de ressources humaines, institutionnelles 
et financières spécialement affectées. Elle offrira aussi une base pour parer aux défis et menaces 
complexes et multidimensionnels auxquels les utilisateurs des langues autochtones font face 
partout dans le monde. 

La Décennie internationale offre un nouveau cadre de coopération internationale pour une action 
coordonnée recueillant l’adhésion de toutes les parties prenantes. Elle contribuera à la mise en 
œuvre des plans de développement internationaux, régionaux et nationaux. Pour concrétiser cette 
vision, il faut impérativement adopter une démarche mieux intégrée, reposant sur une reconnaissance 
plus profonde des interconnexions, des interdépendances et des facteurs transversaux qui influent 
sur l’usage, la préservation, la revitalisation et la promotion des langues autochtones dans tous les 
domaines socioculturels, économiques, environnementaux et politiques.

© UN
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Le Plan d’action mondial part du principe que toutes les parties prenantes sont déterminées à créer 
les conditions propices à l’usage, la préservation, la revitalisation et la promotion des langues 
autochtones, et à promouvoir des sociétés pacifiques, durables, justes, inclusives et résilientes, pour 
le bénéfice des générations présentes et futures. On considère que les sociétés et la communauté 
internationale dans son ensemble prendront en main les efforts de documentation, préservation, 
revitalisation et promotion des langues autochtones, et d’accroissement du nombre de leurs utilisateurs, 
et en assumeront la responsabilité. 

À cet effet, les capacités, les ressources et l’engagement des différentes parties prenantes devraient 
suffire pour leur permettre d’œuvrer en faveur des objectifs suivants : 

 # LA PRISE DE CONSCIENCE progresse sur l’importance de la diversité linguistique et du 
multilinguisme, et de leur contribution à l’autonomisation, au développement durable, à 
la bonne gouvernance et au respect des droits humains, ainsi que sur l’importance de la 
variété et de la biodiversité culturelles, de l’interculturalité, du dialogue interculturel et de 
l’éducation à la paix pour construire des sociétés ouvertes, inclusives, démocratiques et 
participatives. Toutes les parties prenantes comprennent également qu’il est urgent de 
prendre des mesures adaptées pour encourager les locuteurs de langues autochtones 
à continuer d’apprendre, d’enseigner et de transmettre leurs langues aux générations 
actuelles et futures comme partie intégrante de l’identité, des valeurs, des savoirs, dont la 
bonne intendance autochtone de l’environnement, et de la culture autochtones.  

 # Les langues autochtones bénéficient d’une RECONNAISSANCE JURIDIQUE à tous les 
niveaux et les locuteurs exercent pleinement leurs droits, ce qui améliore l’application des 
cadres internationaux relatifs aux droits humains (instruments, normes et règlements) et 
garantit une assistance technique pour l’élaboration de législations et de systèmes juridiques 
nationaux, y compris dans l’administration de la justice et l’utilisation d’interprètes dans les 
tribunaux.

 # L’INTÉGRATION, la généralisation et l’utilisation des langues autochtones sont rendues 
possibles grâce à l’élargissement du périmètre fonctionnel de ces dernières dans tous les 
domaines socioculturels, économiques, environnementaux et politiques (domaines publics), 
stimulant ainsi le dialogue, l’esprit d’initiative, les processus éclairés de formulation de 
politiques et de prise de décisions, ainsi que les stratégies de mise en œuvre associées, y 
compris la facilitation de l’emploi des langues autochtones dans les espaces internationaux.

 # UN SOUTIEN CONTINU est apporté par le biais de ressources financières, humaines, 
institutionnelles et matérielles allouées par les gouvernements, les institutions et 
organisations des peuples autochtones, le monde universitaire et d’autres organismes publics 
et privés concernés, ainsi que par les entités du système des Nations Unies, ce qui nécessite 
de nouveaux programmes de mobilisation des ressources, des projets de partenariat et des 
mécanismes de coopération afin d’instaurer un environnement propice adapté 
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Revitalisation

Promotion

Préservation

Documentation

Intégration
Mesures prises par les 

différentes parties prenantes 
en vue d’intégrer, de prendre 

systématiquement en compte 
et d’utiliser les langues 

autochtones dans tous les 
domaines de la vie publique

Peuples 
Autochtones 
et locuteurs 
et signeurs 
dans une/

des langue(s) 
autochtone(s)

Conscience 
Mesures prises pour 

démontrer l’importance 
de la diversité linguistique, 
du multilingualisme, et du 
dialogue interculturel pour 
le développement sociétal

Soutien
Mesures prises par les 
différentes parties pour 
fournir les ressources 

humaines, financières et 
institutionnelles et les 

infrastructures requises

Reconnaissance
Mesures prises pour élaborer 
des lois, dispositifs législatifs, 

cadres et programmes en 
faveur de la cohésion sociale, 

de la participation et de 
l’inclusion dans tous les 

domaines de la vie publique
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Résultats 
Le Plan d’action mondial propose quatre résultats liés entre eux qui ont trait à l’utilité de préserver, 
revitaliser et promouvoir les langues autochtones et à la nécessité de renforcer la maîtrise et la 
vitalité de ces langues et d’accroître le nombre de nouveaux utilisateurs, une attention particulière 
étant portée aux filles et garçons, aux jeunes, aux femmes, aux personnes âgées et à leurs 
familles, ainsi qu’aux institutions et organisations autochtones, afin de mettre à profit le potentiel 
et la capacité de ces utilisateurs d’exercer pleinement leurs droits, y compris les droits fondés sur 
l’origine ou l’identité autochtone (Résultat 1) ; à l’intégration et la prise en compte systématique 
des langues autochtones dans tous les projets et programmes stratégiques socioculturels, 
économiques, environnementaux, juridiques et politiques (Résultat 2) ; à la reconnaissance des 
langues autochtones aux fins de l’administration de la justice, des services publics et du bien-être 
et du développement des sociétés (Résultat 3) ; et à la nécessité de renforcer les capacités des 
utilisateurs des langues autochtones et de toutes les parties prenantes, en particulier celles qui 
organisent et assurent l’apprentissage et l’enseignement des langues autochtones et l’élaboration 
de solutions, services et outils linguistiques appropriés (Résultat 4).

© UN
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Chaque résultat bénéficie directement de l’un des produits et est en outre étayé par plusieurs des 
autres produits décrits ci-après :

1 
Apprendre, enseigner, 

et transmettre
Par suite des mesures prises par les différentes parties 
prenantes au cours de la Décennie internationale, les 
peuples autochtones disposent des moyens d’apprendre 
et d’enseigner leurs langues et de les transmettre 
aux générations présentes et futures sous des formes 
variées et par tout moyen ou canal, ce qui se traduit 
par une meilleure qualité de vie, un accès renforcé à la 
participation, au leadership et à la prise de décisions, 
une dignité et un respect accru et la confiance en sa 
propre identité, ainsi que par de meilleures aptitudes et 
compétences contribuant à la maîtrise et à la vitalité 
de ces langues, dont le nombre d’utilisateurs 
augmente du fait de l’extension des 
domaines dans lesquels elles sont 
employées. 

2 
Établir une priorité 

mondiale et 
garantir l’engagement

Par suite des mesures prises par les différentes parties 
prenantes au cours de la Décennie internationale, 
l’usage, la préservation, la revitalisation et la 
promotion des langues autochtones sont reconnus 
d’ici à 2030 comme une priorité mondiale, en même 
temps qu’est garanti l’engagement à long terme de 
toutes les parties en faveur de l’édification de sociétés 
pacifiques, justes, durables, inclusives et résilientes. 

 
4

Améliorer  
l’usage fonctionnel

Par suite des mesures prises par les différentes parties 
prenantes au cours de la Décennie internationale, un 
environnement porteur est mis en place et devient 
pleinement opérationnel afin d’accroître l’usage 
fonctionnel des langues autochtones dans les domaines 
socioculturels, économiques, environnementaux, 
juridiques et politiques par la mise en œuvre de 
cadres juridiques et politiques d’accompagnement, le 
renforcement des institutions compétentes, y compris 
de leurs mécanismes de coordination et de financement, 
la définition de leurs attributions et responsabilités, 
le développement des capacités de toutes les parties 
prenantes, des mesures encourageant le dialogue social 
et interculturel, ainsi que la participation de toutes les 
parties, en particulier les institutions et organisations 
autochtones aux domaines socioculturels, économiques, 
environnementaux, juridiques et politiques.

3
Assurer  

la reconnaissance juridique
Par suite des mesures prises par les différentes parties 
prenantes au cours de la Décennie internationale, les 
États membres reconnaissent les langues autochtones 
dans leur système juridique et leur législation, lesquels 
reposent sur des cadres législatifs et politiques 
globaux en matière de langues et s’appuient sur des 
allocations de ressources financières, institutionnelles 
et humaines, permettant ainsi l’utilisation pleine 
et fonctionnelle des langues autochtones dans 
tous les domaines socioculturels, économiques, 
environnementaux, juridiques et politiques.

RÉSULTATS
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Le Plan d’action mondial propose dix produits liés entre eux qui viennent étayer les résultats en 
élargissant le champ de l’utilisation fonctionnelle des langues autochtones dans tous les domaines 
socioculturels, économiques, environnementaux, juridiques et politiques selon une approche 
interdisciplinaire appelant l’attention sur les interactions et la complexité des mesures et des 
ressources qui sont nécessaires pour que les langues autochtones soient préservées, revitalisées 
et promues partout dans le monde

Des environnements et des possibilités d’enseignement et d’apprentissage tout au long de la 
vie inclusifs, équitables, interculturels et de qualité des langues autochtones sont offerts dans 
les contextes éducatifs formels, non formels et informels formales e informales 

1

Renforcement des capacités des peuples autochtones leur permettant d’utiliser leurs langues 
et leurs savoirs pour vaincre la faim et maintenir l’intégrité de leurs systèmes alimentaires 2

Instauration de conditions propices à l’autonomisation numérique, à la liberté d’expression, au 
développement des médias, à l’accès à l’information et aux technologies linguistiques, ainsi qu’à la 
création artistique dans les langues autochtones

3

Cadres appropriés relatifs aux langues autochtones, conçus pour offrir de meilleurs services de santé, 
en reconnaissant les systèmes médicaux traditionnels, ainsi que pour promouvoir la cohésion sociale et 
apporter des réponses humanitaires, en particulier durant les crises sanitaires, en période de conflit ou 
lors de catastrophes naturelles 

4

Accès à la justice et aux services publics garanti aux locuteurs et signeurs autochtones5

Défense des langues autochtones, en tant que véhicules du patrimoine vivant et vecteurs de la 
biodiversité, et participation et accès accrus des peuples autochtones à toutes les formes de  
culture

6

Création d’un environnement porteur pour les langues autochtones, en contribuant ainsi à la 
conservation de la biodiversité, à l’adaptation au changement climatique et à l’atténuation de 
ses effets, à la gestion des écosystèmes, à la restauration des terres, à l’amélioration des milieux 
marins et côtiers, à la réduction des aléas naturels, à la prévention de la pollution et à la gestion 
des ressources en eau 

7

Consolidation de la croissance économique par de meilleures possibilités d’emplois décents 
pour les peuples et locuteurs autochtones 8

Instauration de l’égalité entre les genres et autonomisation des femmes par la préservation, la 
revitalisation et la promotion des langues autochtones 9

Établissement de solides partenariats publics et privés afin d’inscrire dans les objectifs 
mondiaux un engagement à long terme en faveur de la préservation, de la revitalisation et de la 
promotion des langues autochtones 

10
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Le tableau ci-après présente un récapitulatif des produits du Plan d’action mondial et des activités 
correspondantes.

PRODUIT ACTIVITÉ

Produit N°1 : 
Des environnements 

et des possibilités 
d’enseignement et 

d’apprentissage 
tout au long de la vie 
inclusifs, équitables, 

interculturels et de 
qualité des langues 

autochtones sont offerts 
dans les contextes 

éducatifs formels, non 
formels et informels 

Activité 1.1. Élaboration de politiques, plans et programmes d’éducation assortis de mesures 
législatives conformes aux cadres internationaux dans le cadre de la réalisation de l’objectif 
de développement durable 4 en vue de soutenir l’éducation dans les langues maternelles et 
multilingue (pendant les neuf premières années de l’éducation de base et au-delà), de façon à 
favoriser la conception de programmes d’études qui soient complets, attentifs aux questions 
de genre, fondés sur les droits humains, inclusifs, soucieux de la diversité linguistique et des 
sensibilités culturelles et respectueux des savoirs et cultures autochtones, et à stimuler le 
dialogue interculturel et la participation. 

Activité 1.2. Amélioration des compétences en matière d’éducation dans les langues 
autochtones et multilingue, définition des normes et compétences professionnelles concernant 
les enseignants, éducateurs et spécialistes des langues (tels que traducteurs) aux stades de la 
formation initiale et de la formation en cours d’emploi, à tous les niveaux d’éducation, depuis 
l’éducation et protection de la petite enfance (EPPE), selon le principe de l’éducation tout au long 
de la vie, en mettant à profit les solutions d’apprentissage ouvert et à distance, en élaborant des 
méthodes, des outils et des ressources d’enseignement et d’apprentissage appropriés, y compris 
des ressources éducatives libres, ainsi qu’en améliorant la maîtrise du numérique et la recherche 
dans le domaine numérique, et en encourageant la prise en compte systématique de la culture, de 
l’histoire et des savoirs autochtones, dans le cadre d’un programme d’études exempt de préjugés 
à l’égard des enfants, jeunes et adultes d’origine autochtone.

Activité 1.3. Mise en place de programmes, systèmes et institutions communautaires, y compris 
en matière d’éducation des adultes, de manière adaptée aux pratiques et traditions culturelles 
des peuples autochtones, en s’appuyant sur des méthodes de formation particulières et sur les 
savoirs ancestraux, l’accent étant mis tout spécialement sur les filles et les femmes d’origine 
autochtone, et sur l’appui aux institutions établies par les peuples autochtones eux-mêmes, 
aux fins de l’enseignement et de l’apprentissage des langues et de leur transmission aux 
générations présentes et futures.

Produit N°2 : 
Renforcement des 

capacités des peuples 
autochtones leur 

permettant d’utiliser 
leurs langues et leurs 

savoirs pour vaincre 
la faim et maintenir 

l’intégrité de leurs  
systèmes alimentaires  

Activité 2.1. Meilleure sensibilisation à l’importance de la transmission des systèmes 
alimentaires entre générations au moyen des langues autochtones, en encourageant la création 
conjointe de bases de connaissances sur les systèmes autochtones et non autochtones, en 
organisant des consultations, la collecte de données et la recherche selon une démarche 
transdisciplinaire et participative, en établissant des directives pratiques et des rapports proposant 
des recommandations pertinentes sur les systèmes alimentaires et les pratiques nutritionnelles 
durables des peuples autochtones, en vue, notamment, de combattre les causes de la faim et de 
la malnutrition. 

Activité 2.2. Élaboration de politiques appropriées et conduite de recherches sur les liens 
entre langues autochtones et connaissances spécialisées relatives aux systèmes alimentaires, 
à l’agrobiodiversité, aux aliments d’origine sauvage et à la nutrition, allant de pair avec un 
renforcement de la coopération internationale et des partenariats stratégiques, sous la forme 
notamment de dialogues sur les politiques, de conférences, de conseils techniques, d’échanges 
de connaissances et de données entre centres d’enseignement et de recherche, institutions et 
organisations des peuples autochtones, centres d’excellence, autorités gouvernementales, 
municipales et traditionnelles, et autres parties prenantes, utilisant en particulier la Plate-forme 
mondiale sur les systèmes alimentaires autochtones créée en relation avec le Sommet mondial 
de l’alimentation (2021) et la coalition sur les systèmes alimentaires des peuples autochtones. 

Activité 2.3. Production et diffusion d’outils et de ressources sur les langues autochtones, 
produits notamment sous forme numérique et sous licence de ressources éducatives libres en tant 
que logiciels libres et Open Source (FOSS), et accès offert aux services d’information publics dans 
les langues autochtones, pour soutenir en particulier les activités ou écosystèmes économiques 
locaux ou de petite échelle, dans le respect du principe du consentement libre, préalable et éclairé.

1

2
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Produit N°3 : 
Instauration de 

conditions propices 
à l’autonomisation 

numérique, à la 
liberté d’expression, 

au développement 
des médias, à l’accès 

à l’information et 
aux technologies 

linguistiques, ainsi qu’à 
la création artistique 

dans les langues 
autochtones

Activité 3.1. Renforcement des capacités des peuples autochtones, en particulier des jeunes 
et des organisations professionnelles, y compris celles qui ont été établies par les peuples 
autochtones eux-mêmes dans les domaines de l’éducation aux médias et à l’information, de 
l’activisme et de la sensibilisation par des moyens numériques et en ligne, des compétences 
numériques requises pour la production et la diffusion de contenus, outils et services appropriés 
respectant les principes d’ouverture, d’interopérabilité, de réutilisabilité, d’accessibilité et de 
diversité (par exemple, logiciels libres et Open Source, ressources éducatives libres, informations 
et pages Web accessibles).

Activité 3.2. Développement des compétences professionnelles, ainsi que sensibilisation 
à l’importance des langues autochtones pour rendre compte des peuples et locuteurs 
autochtones et leur faire une place accrue dans les contenus, services et outils utilisés par 
les professionnels de l’information et des médias, y compris les médias communautaires, les 
reporters et journalistes, les archivistes, les conservateurs, les bibliothécaires et le personnel 
des musées, ainsi que parmi les spécialistes des technologies linguistiques, les interprètes 
et traducteurs, et toutes les personnes, y compris les membres de l’appareil judiciaire, qui 
ont des responsabilités en matière d’élaboration des politiques, en particulier les organes 
d’autoréglementation ou de réglementation des médias, de manière à assurer (i) une meilleure 
représentation et image des peuples et locuteurs autochtones en termes de contenus, de 
lignes éditoriales et du fonctionnement général des médias ; (ii) un accès accru à l’information 
multilingue et aux technologies linguistiques, ce qui implique la prise en compte, l’intégration et 
le déploiement des langues autochtones dans le cyberspace (en ce qui concerne, par exemple, les 
systèmes d’écriture et de symboles dans la norme Unicode, la conception et la création de polices 
de caractère, l’adoption de claviers et de scripts, les grandes applications logicielles, l’utilisation 
de normes ouvertes, l’intelligence artificielle, la technologie de la chaîne de blocs et les autres 
technologies de pointe).

Activité 3.3. Établissement de mécanismes de coopération à l’échelle du système des Nations 
Unies et de partenariats public-privé, pour (i) promouvoir la sensibilisation dans le cadre du 
Sommet mondial sur la société de l’information (SMSI), du Groupe des Nations Unies sur la société 
de l’information et de partenariats communautaires et public-privé, notamment avec les acteurs 
du secteur des technologies de l’information, (ii) mettre en œuvre les instruments normatifs 
(tels que la Recommandation de l’UNESCO sur la promotion et l’usage du multilinguisme et 
l’accès universel au cyberspace de 2003) ; et (iii) concevoir, en coopération avec les organismes 
de normalisation internationaux, des directives et des normes techniques appropriées 
concernant la numérisation dans les différentes langues, la documentation, et l’innovation 
et les connaissances par le partage des bonnes pratiques dans le domaine des technologies 
linguistiques, ainsi que pour (iv) associer les peuples autochtones eux-mêmes aux activités de 
normalisation, à l’élaboration de contenus et au renforcement des capacités en leur permettant 
d’organiser des consultations, des événements spéciaux, des cérémonies de remise de prix et de 
récompenses et des hackathons.

Produit N°4: Cadres 
appropriés relatifs aux 

langues autochtones, 
conçus pour offrir de 

meilleurs services de 
santé, en reconnaissant 
les systèmes médicaux 

traditionnels, ainsi 
que pour promouvoir 
la cohésion sociale et 

apporter des réponses 
humanitaires, en 

particulier durant les 
crises sanitaires, en 
période de conflit ou 
lors de catastrophes 

naturelles 

Activité 4.1. Consultations sur les langues autochtones considérées comme des éléments 
essentiels de l’accès à une meilleure santé, de la cohésion sociale et des réponses humanitaires, 
y compris l’échange de connaissances traditionnelles et l’établissement d’un dépôt de manuels, 
de livres et de brochures de classification de la pharmacopée traditionnelle.

Activité 4.2. Sensibilisation accrue des responsables politiques et des décideurs, élaboration 
de politiques globales reconnaissant les savoirs ancestraux et traditionnels, ainsi que les soins 
traditionnels et complémentaires délivrés dans les langues autochtones, et renforcement des 
capacités du personnel médical, des travailleurs sociaux et autres professionnels en matière 
de prestation de services dans les langues autochtones(communication orale et en langue des 
signes), en particulier dans le domaine de l’assistance humanitaire, des interventions d’urgence 
et de l’aide sociale durant les crises sanitaires, en période de conflit ou lors de catastrophes 
naturelles.

Activité 4.3. Production et diffusion de contenus multilingues et culturellement adaptés, en 
particulier de matériels créés par les peuples autochtones, par tous les moyens disponibles, dans 
leurs propres langues, y compris sur les questions relatives à la santé sexuelle et procréative, à 
la violence fondée sur le genre et autres questions socioculturelles, économiques et politiques.

3

4
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Produit N°5: 
Accès à la justice et 

aux services publics 
garanti aux locuteurs et 

signeurs autochtones

Activité 5.1. Conception et application de méthodes inclusives d’évaluation des cadres politiques 
en vue de définir, reconnaître et garantir un statut juridique aux langues autochtones, et pour 
lancer des débats publics, dialogues et consultations entre décideurs et autres parties prenantes 
concernant d’éventuelles nouvelles réformes législatives et politiques touchant le système judiciaire 
et les services publics, ainsi que pour assurer l’accès à la justice dans les langues autochtones et 
garantir le droit fondamental d’accès à un interprète compétent dans les procédures juridiques.

Activité 5.2. Conception de solides outils et méthodes de traitement des données pour le 
recensement des meilleures pratiques sur les dispositions propres à assurer la participation 
des peuples autochtones, et à les aider en particulier à accéder aux services publics dans leurs 
langues, notamment dans le cadre de plates-formes communautaires municipales ou locales 
œuvrant en faveur de l’inclusion, telles que la Coalition internationale des villes inclusives et 
durables (ICCAR), et élaboration de directives destinées aux espaces d’information du public 
dans des langues autochtones y compris en ce qui concerne l’utilisation de noms et termes 
autochtones dans la signalétique officielle, en particulier la signalisation des lieux dans les 
régions habitées par les peuples autochtones.

Activité 5.3. Formation et perfectionnement des membres compétents du personnel des 
gouvernements nationaux et locaux, ainsi que des magistrats, des commissaires à l’information, 
des traducteurs et des interprètes travaillant au sein du système juridique et dans d’autres 
domaines qui, par leur position, sont à même de promouvoir et d’élargir l’usage fonctionnel des 
langues autochtones au sein des services juridiques et des espaces publics en général. 

Produit N°6:  
Défense des langues 

autochtones, en tant que 
véhicules du patrimoine 

vivant et vecteurs 
de la biodiversité, et 

participation et accès 
accrus des peuples 

autochtones à toutes les 
formes de culture.

Activité 6.1. Renforcement des capacités afin de sauvegarder le patrimoine vivant des peuples 
autochtones, à travers, en particulier, leur histoire, leurs langues, leurs traditions orales, leurs 
philosophies, leurs systèmes d’écriture, leur littérature (prose et poésie), et intensification de 
la préservation, de la transmission (formelle et non formelle), de la traduction, de la diffusion 
et de la création de contenus culturels tels que films de cinéma et d’animation, dessins animés, 
œuvres musicales, textes en prose et poésie, et autres formes d’expression, conformément 
aux instruments normatifs pertinents dans le domaine de la culture et aux réglementations 
pertinentes en vigueur en matière de droit de la propriété intellectuelle, et dans le respect des 
principes éthiques reconnus (dans le cadre de l’UNESCO, de l’OMPI, etc.).

Activité 6.2. Création de possibilités viables d’emplois générateurs de revenus dans les langues 
autochtones, en rapport notamment avec la gestion du patrimoine des peuples autochtones et le 
travail de leurs membres dans les secteurs des industries créatives et des médias, notamment par 
l’autonomisation numérique.

Activité 6.3. Conception et application de politiques culturelles éclairées et inclusives avec le 
concours des peuples autochtones, de façon à mettre les langues et cultures de ces peuples au 
service du développement durable de leurs communautés et de la société dans son ensemble, en 
s’appuyant notamment sur les résultats de la Conférence mondiale sur les politiques culturelles 
et le développement durable – MONDIACULT 2022.

Produit N°7: 
Création d’un 

environnement 
porteur pour les 

langues autochtones, 
en contribuant ainsi à 
la conservation de la 

biodiversité, à l’adaptation 
au changement climatique 

et à l’atténuation de 
ses effets, à la gestion 
des écosystèmes, à la 

restauration des terres, 
à l’amélioration des 

milieux marins et côtiers, 
à la réduction des aléas 

naturels, à la prévention 
de la pollution et à la 

gestion des ressources 
en eau

Activité 7.1. Établissement de partenariats au sein d’un large éventail de parties prenantes 
en vue de la conception et de la mise en œuvre conjointes d’activités relatives aux enjeux 
environnementaux et climatiques, en intégrant les langues autochtones dans les cadres 
stratégiques appropriés (tels que, notamment, le Programme de développement durable à 
l’horizon 2030 et les objectifs de développement durable qui y sont énoncés, l’Agenda 2063, le 
Cadre mondial de la biodiversité pour l’après-2020 de la Convention sur la diversité biologique, 
l’Accord de Paris, les Orientations de Samoa, la Décennie des Nations Unies pour les sciences 
océaniques au service du développement durable et la Décennie des Nations Unies pour la 
restauration des écosystèmes).

Activité 7.2. Resserrement des liens entre les langues, les savoirs et les systèmes de 
gouvernance autochtones, qui participent à la gestion durable de la biodiversité, des 
écosystèmes, des paysages naturels et culturels, à la conservation des ressources en eau douce 
et à la préservation des systèmes alimentaires spécialisés, y compris, notamment, la chasse et la 
cueillette, le pastoralisme transhumant, l’agriculture sèche, la rotation des cultures (agriculture 
nomade) et les pêcheries artisanales.

Activité 7.3. Prise en compte des questions relatives aux langues autochtones dans les cadres 
internationaux d’évaluation et de suivi de l’environnement, afin de clarifier et d’étayer les 
liens entre les différents systèmes de connaissance et la production de solutions innovantes 
(initiatives de science ouverte, par exemple).

5

6

7



22 IDIL2022-2032 / Plan d’action mondial de la Décennie Internationale des Langues Autochtones 

TH
ÉO

R
IE

 D
U

 C
H

A
N

G
EM

EN
T  PRODUIT ACTIVITÉ

Produit N°8:  
Consolidation de la 

croissance économique  
par de meilleures 

possibilités d’emplois 
décents pour les peuples 
et locuteurs autochtones 

Activité 8.1. Élaboration de politiques et de programmes globaux en matière d’emploi, ainsi que 
de mesures de renforcement des capacités à l’intention des institutions et organisations syndicales 
des peuples autochtones, de la société civile et des organismes professionnels en vue d’offrir des 
possibilités d’emplois adéquats et décents dans le domaine des langues autochtones pour les 
locuteurs de ces langues, y compris les femmes et les personnes handicapées d’origine autochtone 
et différents acteurs clés tels qu’enseignants, éducateurs, artistes, traducteurs et interprètes, 
spécialistes des technologies linguistiques et autres professionnels de l’information et des médias. 

Activité 8.2. Sensibilisation et incitation à la participation, à l’inclusion et au dialogue social 
entre employeurs et employés en ce qui concerne l’importance des compétences linguistiques 
autochtones en tant qu’elles contribuent utilement à un environnement de travail décent, de façon 
à accroître les possibilités nouvelles d’apprentissage tout au long de la vie, en s’appuyant sur des 
programmes, des outils et des matériels de formation flexibles dans les langues autochtones.

Activité 8.3. Application des instruments normatifs, conventions et traités internationaux 
pertinents en vue de générer des revenus financiers durables pour les peuples et locuteurs 
autochtones, en particulier ceux qui travaillent dans les industries culturelles, le tourisme et les 
secteurs connexes.

Produit N°9: 
Instauration de l’égalité 

entre les genres 
et autonomisation 

des femmes par 
la préservation, la 
revitalisation et la 

promotion des langues 
autochtones  

Activité 9.1. Réalisation d’évaluations nationales sur les liens entre questions linguistiques 
et prise en compte des questions de genre en vue d’apporter de possibles changements à la 
législation, d’assurer l’accès à l’éducation, y compris en matière de santé sexuelle et procréative 
et l’accès à l’emploi, d’offrir des environnements sûrs aux femmes autochtones, en particulier 
les filles et les femmes handicapées, par des analyses des politiques, la collecte de données, 
des travaux de recherche et des consultations du public, y compris au moyen de diverses plates-
formes, avec la participation d’acteurs privés tels que sociétés spécialisées dans les technologies 
de la communication, et en coopération avec les associations féminines autochtones, les autorités 
nationales compétentes, et les autres parties prenantes.

Activité 9.2. Organisation de vastes campagnes de sensibilisation, création d’espaces de 
dialogue public sûrs, conception de matériels et contenus éducatifs appropriés dans les langues 
autochtones afin de lever les obstacles d’ordre socioculturel, économique, environnemental, 
juridique et politique auxquels font face les filles et les femmes d’origine autochtone, en tant 
qu’elles transmettent leurs langues, leur patrimoine culturel et leur savoir aux générations 
autochtones futures.

Activité 9.3. Renforcement des capacités institutionnelles des organisations et institutions 
autochtones, en particulier les associations féminines, afin d’assurer une justice, un dispositif 
d’application de la loi et des services de conseil dans les langues autochtones attentifs à l’égalité des 
genres, en prêtant une attention particulière à la violence fondée sur le genre et à la participation des 
femmes à la prise de décisions et aux postes de responsabilité, de façon à favoriser leur contribution 
aux processus de développement social (par exemple dans le domaine scientifique) et à affirmer leur 
place et leur statut dans leurs communautés et au-delà, en application des normes et engagements 
internationaux (Déclaration et Programme d’action de Beijing, objectifs de développement durable 
pertinents, Agenda 2063, Convention relative aux droits des personnes handicapées, et autres 
engagements), et pour assurer la documentation des bonnes pratiques en matière de langues 
autochtones sur des questions telles que l’égalité des genres, l’atténuation des effets du changement 
climatique et la préservation de la biosphère. 

Produit N°10:  
Établissement de 

solides partenariats 
publics et privés afin 

d’inscrire dans les 
objectifs mondiaux un 

engagement à long 
terme en faveur de 

la préservation, de la 
revitalisation et de la 

promotion des langues 
autochtones

Activité 10.1. Mobilisation de ressources financières, institutionnelles et humaines aux fins de 
la mise en œuvre du Plan d’action mondial de la Décennie internationale grâce à l’établissement 
d’un fonds d’affectation spéciale multidonateurs (ou autre mécanisme) et à des dons sous 
forme d’expertise, de produits et de ressources visant à soutenir des initiatives particulières  
entreprises par des institutions et organisations des peuples autochtones, des entités du système 
des Nations Unies, les milieux universitaires et d’autres partenaires publics et privés, ainsi qu’à 
créer des synergies avec les efforts de coopération Sud-Sud, les pays les moins avancés (PMA) et 
les petits États insulaires en développement (PEID), en accordant une attention particulière aux 
pays faisant face ou ayant fait face à un conflit ou une pandémie ou à d’autres crises humanitaires. 

Activité 10.2. Établissement de « coalitions » pour la collecte de données sur les langues 
autochtones à l’aide de méthodes d’évaluation et de ressources appropriées accessibles à 
toutes les parties prenantes sur une plate-forme en ligne mondiale, de façon à intégrer les 
questions relatives aux langues autochtones dans le Plan d’action à l’échelle du système des 
Nations Unies pour les droits des peuples autochtones.  

Activité 10.3. Organisation d’une campagne de sensibilisation mondiale visant à encourager 
la coopération internationale et le dialogue sur les politiques au moyen d’événements de haut 
niveau, de notes d’orientation, de rapports phares et de propositions de décisions stratégiques 
dans le cadre du Programme de développement durable à l’horizon 2030 et « au-delà de 2030 », 
de l’Agenda 2063, et d’autres cadres et plans stratégiques internationaux, régionaux et nationaux.

8

9

10
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RÉSUMÉ DE LA 
THÉORIE DU CHANGEMENT :

Déclaration de Vision

Déclaration d’Impacte

4 Hypothèses

4 Résultats

10 Produits (Thématiques)

30 Activités (3 par Produit)
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de développement durable  
à l’horizon 2030 

Le Programme de développement durable à l’horizon 2030 est un appel historique à une action 
mondiale concertée en vue de mettre fin à la pauvreté, de protéger la planète et de faire en sorte 
que, d’ici à 2030, tous les peuples, en tous lieux, jouissent de la paix et de la prospérité. Il invite 
en outre l’ensemble des parties prenantes de tous niveaux – y compris les acteurs locaux – à 
veiller à ce que les politiques, les priorités budgétaires, les organismes gouvernementaux, les 
cadres règlementaires, ainsi que les autorités municipales et locales, contribuent résolument à 
l’élimination des inégalités, de l’exclusion et de la discrimination, de telle sorte que «personne 
ne soit laissé de côté, ni exclu » dans le processus du développement humain, et que l’accès du 
public à une information multilingue et aux libertés fondamentales soit partie intégrante de la 
mise en œuvre du dit Programme. 

Les cadres de développement et les plans d’intervention actuels tendent à se désintéresser 
de la diversité linguistique et du multilinguisme, bien que le langage soit au cœur de ce que 
cela signifie d’être humain : parler et écouter, s’exprimer par signes ou par d’autres moyens, 
lire et écrire, partager les connaissances et comprendre, de façon à forger son identité et sa 
culture propres, et vivre en harmonie avec la nature et avec autrui. La Décennie internationale 
des langues autochtones invite instamment la communauté internationale à renforcer la diversité 
linguistique et le multilinguisme en tant que moteurs essentiels du développement durable. Dans 
cet esprit, il importe de veiller à ce que des mesures efficaces soient prises dans les années qui 
viennent de façon que, par-dessus tout, les peuples autochtones puissent, à travers leurs langues, 
contribuer activement au développement durable et en bénéficier. 

Puisque le langage, par sa nature transversale, embrasse et transcende toutes les sphères 
de l’existence humaine, il est primordial de garantir la libre circulation de l’information et 
des connaissances, au moyen des langues autochtones. Il importe tout autant de renforcer 
l’utilisation fonctionnelle des langues autochtones dans l’ensemble des disciplines et des 
domaines, y compris dans les instances internationales, afin d’offrir aux peuples autochtones des 
possibilités de s’exprimer eux-mêmes dans la langue de leur choix. L’accès aux services publics 
dans les langues autochtones est une condition préalable de la création de sociétés prospères, 
justes et inclusives. La valeur économique potentielle des langues pour le développement, en tant 
que bien public, doit être reconnue et des mesures prises d’urgence afin de préserver, revitaliser 
et promouvoir les langues autochtones, qui sont essentielles pour des réponses humanitaires 
globales face aux défis mondiaux.

Dans ce contexte, la Décennie internationale des langues autochtones est une occasion unique  
d’alerter la communauté internationale et d’appeler son attention sur l’importante contribution 
que les peuples autochtones, à travers leurs langues, apportent à la consolidation de la paix, au 
développement durable et aux droits humains, et de donner un puissant écho à l’appel à prendre 
des mesures concrètes pour combattre la discrimination et l’exclusion d’ordre linguistique. Le Plan 
d’action mondial s’articulera donc, directement (ODD 2, 3, 4, 5, 11, 13, 16 et 17) et indirectement 
(ODD 1, 8, 9, 10, 12, 14 et 15), à la réalisation des objectifs de développement durable et des 
cibles qui leur sont associées, ainsi qu’à d’autres cadres stratégiques internationaux, régionaux et 
nationaux, en suscitant des interactions efficaces au sein d’un large éventail de parties prenantes.
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Le Plan d’action mondial a été élaboré dans le cadre d’une approche globale comportant les 
éléments ci-dessous, dans l’espoir qu’une telle approche permette d’apporter, en tant que de 
besoin, les adaptations et améliorations supplémentaires nécessaires au cours de la phase de 
mise en œuvre eaux niveaux local, national, régional et international, et dans les différents 
domaines institutionnels et domaines de spécificité :

Plans de travail 
de l’UNESCO 

(C/4, C/5)

Plan d’action 
institutionnels

Plans d’action  
régionaux  

(multipartites)

Plans d’action 
nationaux 

(états 
membres)

Plan 
d’action 
mondial

La Décennie internationale des langues autochtones est la décennie de tout le monde. L’inclusion, 
la participation et l’égalité, quelles que soient les origines géographiques, les générations, le 
genre et les disciplines, sont indispensables à la réussite de la mise en œuvre du Plan d’action 
mondial. La participation à la Décennie prendra de nombreuses formes, qui évolueront au fur et 
à mesure du déploiement de la Décennie. L’approche multipartite devrait permettre de traduire 
les priorités mondiales, ainsi que les normes et pratiques internationales, en initiatives 
réalisables, en politiques spécifiques et en cadres de mise en œuvre aux niveaux régional, 
national et local, ainsi que dans un contexte institutionnel. 
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 # LE PLAN D’ACTION MONDIAL de la Décennie internationale des langues autochtones  
(2022-2032) s’inscrit dans le cadre d’un processus multipartite pour mettre en œuvre la 
résolution A/RES/74/135 de l’Assemblée générale des Nations Unies. Il offre une approche et 
un cadre cohérents pour l’action menée grâce à la collaboration de toutes les parties prenantes 
aux niveaux international, régional, national et local, l’idée étant d’obtenir un maximum de 
retentissements positifs pour les langues autochtones ; le Plan d’action établit notamment des 
ponts avec d’autres cadres de coopération et de développement internationaux. 

 # Des PLANS D’ACTION RÉGIONAUX seront élaborés par tout un éventail de parties prenantes à 
l’échelon régional afin d’appuyer la mise en œuvre du Plan d’action mondial. Dans l’idéal, ces 
plans régionaux intégreraient les résultats des diverses consultations conjointes et seraient 
assortis de l’engagement des différents acteurs à collaborer à l’échelon régional, en fonction 
des besoins et priorités qui auront été déterminés pour cette région.

 # Des PLANS D’ACTION NATIONAUX seront élaborés par les autorités gouvernementales 
nationales en coordination avec des institutions et organisations représentant les peuples 
autochtones, ainsi qu’avec divers organismes publics et de recherche, et d’autres partenaires 
publics et privés œuvrant aux niveaux national et local. Ces plans définiront l’approche et le 
mode d’action choisis à titre individuel par chaque gouvernement concerné pour adapter le Plan 
d’action mondial au contexte local. Ils fourniront par ailleurs des orientations aux institutions 
et organes compétents au sein des gouvernements, ainsi qu’aux organisations de la société 
civile et aux autres organisations des secteurs public et privé, afin qu’ils mettent au point leurs 
propres plans institutionnels.

 # Les organismes publics et privés, en particulier les institutions et organisations représentant les 
peuples autochtones, élaboreront des PLANS D’ACTION INSTITUTIONNELS en vue d’intégrer 
et/ou de mettre en œuvre des actions spécifiques dans leurs domaines de compétence respectifs 
(il s’agira des établissements d’enseignement supérieur et de recherche, centres d’excellence, 
organisations non gouvernementales et entreprises du secteur des médias et des technologies 
de la communication, par exemple).

 # Des PLANS DE TRAVAIL seront intégrés aux cadres stratégiques et opérationnels en place au 
niveau institutionnel (par exemple, la Stratégie à moyen terme de l’UNESCO pour 2022-2029 (41 
C/4) et le Programme et budget 2022-2025 (41 C/5)).

Le Plan d’action mondial définit des groupes cibles clés (énumérés ci-dessous), les peuples 
autochtones et les utilisateurs des langues étant placés au cœur du dispositif, sachant que le 
succès de la Décennie internationale dépendra de leur engagement actif et durable. 

PRINCIPAUX GROUPES CIBLES :

GROUPES 
PRINCIPAUX

Utilisateurs de langues autochtones (locuteurs et signeurs) – « Rien pour 
nous sans nous » :

 # Enfants, filles, garçons et jeunes autochtones
 # Apprenants de langues autochtones, y compris les nouveaux 

apprenants
 # Détenteurs du savoir (personnes âgées, femmes et familles 

autochtones, par exemple)
 # Enseignants, éducateurs, professionnels des langues (interprètes, 

traducteurs, développeurs de technologies linguistiques...) et autres 
spécialistes, en particulier autochtones

Garants de la réalisation des droits des peuples autochtones : 
Gouvernements, responsables de l’élaboration des politiques, décideurs et 
institutions publiques (organisations axées sur l’information, la mémoire et 
la culture, entre autres)
Facilitateurs de la réalisation des droits des peuples autochtones :

 # Entreprises du domaine des médias, de la communication  
et des technologies

AUTRES GROUPES Professionnels des langues :
 # Enseignants et éducateurs
 # Interprètes et traducteurs
 # Développeurs de technologies linguistiques, organisations des secteurs 

public et privé
 # Autres communautés et associations de professionnels

Autres représentants : 
 # Entités publiques et privées œuvrant dans le domaine du développement 

durable
 # Universités et organisations éducatives
 # Leaders d’opinion et influenceurs (dans le domaine du sport,  

des affaires, des arts, de la culture, etc.)
 # Défenseurs des langues et autres groupes de la société civile pertinents
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Toutes ces actions nécessiteront de mobiliser les peuples autochtones eux-mêmes comme 
agents du changement dotés de droits et de devoirs, dans la mesure où ils assurent la 
transmission de leurs langues d’une génération à l’autre. Ce sont eux les mieux à même de 
motiver et d’encourager leurs propres enfants, jeunes, familles et personnes âgées à jouer leur 
rôle de défenseur de leurs langues, afin que celles-ci continuent d’être utilisées dans tous les 
domaines socioculturels, économiques, environnementaux, juridiques et politiques et transmises 
aux générations suivantes.

Les enseignants moteurs clés de l’apprentissage des étudiants, créent des environnements 
productifs, inclusifs et participatifs dans lesquels les apprenants ont la possibilité d’acquérir les 
compétences susceptibles de leur être utiles, dans l’immédiat ou dans l’avenir. Le renforcement 
des capacités des interprètes et traducteurs s’agissant de fournir des services dans des langues 
autochtones sera un domaine d’action majeur pour garantir dans les faits aux peuples autochtones 
leur droit à l’interprétation et à la traduction, notamment dans des contextes aussi importants que 
les procédures légales dans le système judiciaire et l’accès aux soins de santé. Ces exigences 
s’appliquent également aux situations des réfugiés et aux personnes handicapées ou utilisant 
la langue des signes. Des services d’interprétation et de traduction de qualité fournis par des 
interprètes et des traducteurs professionnels facilitent la communication, dans les lieux publics, 
entre la population autochtone et les agents des pouvoirs publiques.

Les professionnels chargés de la mise au point de technologies, de programmes de formation 
et de matériels ou outils d’apprentissage linguistiques, ainsi que ceux qui travaillent dans 
d’autres domaines liés aux langues, font partie des principaux groupes cibles de la Décennie 
internationale. 

Les garants et les facilitateurs de la réalisation des droits des peuples autochtones jouent un 
rôle clé en s’acquittant de leurs obligations et responsabilités envers les peuples autochtones, 
car ils renforcent la vitalité des langues autochtones et élargissent l’espace d’utilisation de ces 
langues dans la sphère publique. Ce rôle passe intrinsèquement par la création et l’alimentation 
d’un environnement favorable et propice reconnaissant les langues autochtones et encourageant 
les mesures proactives visant à démanteler les obstacles systémiques qui dévalorisent souvent 
ces langues.
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La Décennie internationale se déroulera en cinq phases, détaillées ci-après, qui contribueront 
aux processus et activités de planification, de mise en œuvre, de suivi et d’établissement de 
rapports associés au Plan d’action mondial.

TRANSITION
Cette phase portera sur les activités préparatoires, notamment le lancement de la Décennie 
internationale, l’évaluation finale de l’Année internationale de 2019 ainsi qu’une série de 
consultations et activités plus larges destinées à planifier la Décennie. Un mécanisme de 
coordination est désormais en place pour garantir que la Décennie dispose d’un cadre commun, 
les utilisateurs aux niveaux mondial, régional, national et local étant autonomes.  

2021

2022

PASSAGE À PLUS GRANDE ÉCHELLE
Au cours de cette phase de cinq ans, toutes les parties prenantes concernées 
participeront à la mise en œuvre du Plan d’action mondial, et, parallèlement, à la 
mobilisation des ressources financières et à l’établissement d’un mécanisme financier 
multidonateurs, ainsi qu’à des activités, projets et partenariats phares visant à préserver, 
revitaliser et promouvoir les langues autochtones.

2022

2023

2023

2024

2025

2026

EXAMEN À MI-PARCOURS
Au cours de cette phase, selon les résultats de l’examen à mi-parcours, de nouvelles possibilités se feront 
jour, et les difficultés qui se présenteront seront résolues au fur et à mesure afin d’assurer la mise en 
œuvre du Plan d’action mondial. Le Plan d’action mondial sera révisé et ajusté pour répondre aux nouvelles 
réalités.

2027

POSITIONNEMENT STRATÉGIQUE
Durant cette phase, des choix seront faits pour inscrire les langues autochtones dans le nouveau 
cadre de développement stratégique mondial qui sera défini, et les consultations, débats et 
discussions qui se tiendront à cette occasion permettront d’arrêter les prochaines étapes dans la 
perspective de plans de préservation, revitalisation et promotion des langues autochtones allant 
au-delà de l’horizon 2030.

2028

2029

2030

2031

2032

INTÉGRATION
Lors de cette dernière phase, les langues autochtones seront intégrées au nouveau cadre de 
développement stratégique mondial qui sera défini, afin d’assurer leur durabilité et leur vitalité 
à long terme ainsi que l’autonomisation de leurs utilisateurs. Le processus pourrait ainsi se 
poursuivre bien au-delà du Programme de développement durable à l’horizon 2030.

PHASES:
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E 3.3. Gouvernance et cadres  

de coordination 

La Décennie internationale s’appuiera sur les mécanismes de gouvernance, de coordination  
et de mise en œuvre ci-après : 

 # Le Secrétariat de la Décennie internationale des langues autochtones sera établi par 
l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture (UNESCO), en 
sa qualité d’institution chef de file des Nations Unies, œuvrant en collaboration avec le 
Département des affaires économiques et sociales (DESA) de l’ONU et le Haut-Commissariat 
des Nations Unies aux droits de l’homme (HCDH), et en coopération avec d’autres entités du 
système des Nations Unies. 

 # Le Groupe de travail mondial pour une décennie d’action pour les langues autochtones  
jouera un rôle d’orientation stratégique et de supervision dans la planification, la mise en 
œuvre et le suivi des progrès réalisés au regard des objectifs fixés par le Plan d’action mondial. 
Le Groupe de travail mondial fournira également des conseils sur la mise en œuvre du Plan 
d’action mondial, en tenant compte des spécificités régionales, nationales et locales. Il œuvrera 
dans le respect des principes suivants : (i) implication des multiples parties prenantes par la 
participation des États membres de l’UNESCO, des représentants des peuples autochtones, 
des mécanismes des Nations Unies et des entités du système des Nations Unies ; (ii) équilibre 
géographique, égalité des chances entre les hommes et les femmes, et intégration des 
personnes handicapées ; et (iii) savoir-faire et compétence dans les domaines de la coopération 
internationale, de la diversité linguistique et du multilinguisme, et autres domaines pertinents.

Groupes 
ad hoc

Consultations  
multipartites

Conseillers

Comité 
directeur

Observateurs
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Le Groupe de travail mondial se composera des entités ci-après : 

COMITÉ DIRECTEUR. Le Comité directeur comptera 16 représentants, qui alterneront entre un 
mandat au sein du Comité directeur et un rôle de conseillers. Il s’agira de représentants des 
États membres de l’UNESCO (6) ; de membres d’institutions et d’organisations représentant 
les peuples autochtones des sept régions socioculturelles (7) ; de membres désignés des 
mécanismes de l’ONU relatifs aux peuples autochtones et du Rapporteur spécial sur les droits 
des peuples autochtones (3). L’UNESCO assurera le secrétariat du Groupe de travail mondial 
en coopération avec le Département des affaires économiques et sociales (DESA) et le Haut-
Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme (HCDH). Le Comité directeur élira 
quatre co-Présidents représentant les États membres (2) et les institutions et organisations 
représentant les peuples autochtones (2). Les réunions ordinaires et extraordinaires du Comité 
directeur (hors séances privées) seront ouvertes aux observateurs et aux autres parties 
prenantes.

CONSEILLERS DU COMITÉ DIRECTEUR. Les conseillers, au nombre de 30 minimum, alterneront 
entre un mandat au sein du Comité directeur et leur rôle de conseillers. Ces conseillers seront 
des représentants des États membres de l’UNESCO (2 par groupe électoral, soit 12 en tout) ; des 
membres d’institutions et d’organisations représentant les peuples autochtones issus des sept 
régions socioculturelles (2 par région, soit 14 en tout) ; des membres désignés des mécanismes 
des Nations Unies relatifs aux peuples autochtones (2 membres de l’Instance permanente sur 
les questions autochtones ; 2 membres du Mécanisme d’experts sur les droits des peuples 
autochtones ; et, s’ils sont désignés, des rapporteurs spéciaux dotés de mandats pertinents). 
D’autres entités du système des Nations Unies invitées par l’UNESCO pourraient participer aux 
travaux du Groupe de travail mondial dans le cadre du Groupe d’appui interorganisations pour 
l’Instance permanente sur les questions autochtones.

GROUPE(S) AD HOC. Des groupes de travail ad hoc à composition non limitée, au nombre 
maximum recommandé de cinq, pourront parallèlement être créés sur des questions 
spécifiques (pour répondre à des préoccupations thématiques, opérationnelles, régionales 
ou autres). Un ou plusieurs de ces groupes pourront être convoqués par le Secrétariat de 
l’UNESCO, selon les recommandations du Comité directeur. Le ou les groupes de travail ad 
hoc seront chargés d’offrir un forum de consultations d’experts (issus des gouvernements, 
des institutions et organisations représentant les peuples autochtones, du monde universitaire 
et des organisations des secteurs public et privé) sur une question technique, régionale ou 
spécifique. Ce ou ces groupes seront établis pour une durée déterminée ou indéterminée.

CONSULTATIONS MULTIPATRITES. Le Groupe de travail mondial et les autres parties prenantes 
concernées se réuniront tous les trois ans, dans le cadre d’une consultation multipartite, afin 
de discuter des progrès réalisés dans la mise en œuvre du Plan d’action mondial. 

 # Des mécanismes de coordination nationaux seront destinés à renforcer la mise en œuvre 
du Plan d’action mondial et à mobiliser les partenaires nationaux et locaux pour une action 
collective. La mise au point d’actions spécifiques aux niveaux national et institutionnel, dans 
le prolongement du Plan d’action mondial, est encouragée, notamment dans les pays à 
forte diversité linguistique.

 # Les associations professionnelles, les organisations de la société civile, les médias, les 
secteurs public et privé et d’autres réseaux continueront à prendre part au débat et à la 
mise en œuvre d’actions concrètes.  
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entre elles 

La mise en œuvre du Plan d’action mondial nécessitera des ressources financières, humaines et 
institutionnelles, ainsi que des ressources liées aux infrastructures, qui permettront de réaliser 
efficacement les activités prévues aux niveaux international, régional et national. 

Une stratégie de mobilisation des ressources offrira un cadre pour la mobilisation des ressources et 
la mise en place de partenariats avec des donateurs et des partenaires en vue de la mise en œuvre 
d’activités en lien avec le Plan d’action mondial. Les autres parties prenantes seront aussi invitées à 
mettre au point leur propre stratégie de mobilisation des ressources.

La Stratégie de mobilisation des ressources sera associée à la Stratégie globale de communication  
afin de communiquer et de diffuser les résultats des actions menées, de sensibiliser le public à 
l’importance des langues autochtones et de mobiliser les ressources nécessaires auprès d’un vaste 
éventail de parties prenantes, ainsi que de fournir des lignes directrices en matière d’image de marque, 
de communication et de partenariats pour les activités futures. Le Plan d’action mondial repose donc 
(comme susmentionné) sur deux cadres stratégiques de mise en œuvre complémentaires (voir la 
figure « Liens entre les cadres stratégiques de la Décennie internationale »). 

Plan d’action mondial

Les modalités de mise en œuvre et les progrès sont 
appuyés dans leur efficacité par un cadre de suivi et 

d’évaluation approprié, comportant des indicateurs de 
performance et d’autres outils pertinents

Une approche stratégique globale est adoptée pour 
parvenir à une action cohérente et coordonnée de 

toutes les parties prenantes

Stratégie  
de mobilisation  
des ressources

Un cadre global est élaboré afin de garantir un 
financement suffisant, durable et flexible pour 

la mise en œuvre de programmes et projets liés 
aux langues autochtones, en coopération avec 

divers partenaires 

Un mécanisme de financement 
multidonateurs est en cours 

d’établissement en vue de soutenir la 
mise en œuvre du Plan d’action 

mondial

Stratégie globale  
de communication

Des outils de communication et d’information sont 
mis à la disposition de toutes les parties prenantes 

pour qu’elles puissent consulter, échanger et partager 
des informations sur leur travail dans le cadre de la 

Décennie internationale

Un cadre complet est fourni pour sensibiliser le 
public, stimuler le dialogue, suivre l’incidence des 

actions menées, partager les connaissances 
nouvellement acquises, communiquer les 

résultats et contribuer de manière 
pratique à la mobilisation de 

nouvelles ressources
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des ressources 

La Stratégie de mobilisation des ressources offre un cadre complet afin de garantir un financement suffisant, 
durable et flexible pour la mise en œuvre de programmes et projets liés aux langues autochtones, en coopération 
avec divers partenaires, notamment par la mise en place d’un mécanisme de financement multidonateurs. Cette 
stratégie devrait contribuer à un changement durable, au niveau social et comportemental, en ce qui concerne les 
langues autochtones, à une réévaluation et une révision des priorités de financement par les donateurs, ainsi qu’à 
une hiérarchisation appropriée des fonds (voir le chapitre II, « Théorie du changement »). Elle fournit des outils 
pour une mobilisation de ressources efficace. 

Compte tenu du caractère international et interdisciplinaire de la Décennie internationale, des efforts seront 
déployés pour mettre en place un mécanisme financier multidonateurs, qui sera un élément clé de la Stratégie 
de mobilisation des ressources, aux fins de : 

 # Lever des fonds pour la mise en œuvre d’activités, avec la participation des populations autochtones et de 
toutes les parties prenantes concernées, en vue de sauvegarder, revitaliser, revendiquer et promouvoir les 
langues autochtones ; 

 # Financer des activités lancées par des peuples autochtones, en collaboration avec des institutions universitaires, 
des gouvernements et d’autres acteurs, dans un esprit de réconciliation ; 

 # Encourager le secteur privé à s’engager auprès des peuples autochtones et à consacrer des ressources 
financières à la revitalisation linguistique, dans le respect des principes de transparence et de responsabilité ; 

 # Faire en sorte que les fonds soient affectés aux populations autochtones et aux autres entités qui y sont 
légitimement associées, et que ces fonds leur parviennent bien ; faire en sorte que des conseils techniques et 
un soutien au renforcement des capacités soient disponibles ; 

 # Développer la coopération internationale, avec la participation des entités du système des Nations Unies, 
à l’appui de la coopération Sud-Sud, des pays les moins avancés (PMA), des petits États insulaires en 
développement (PEID) et des pays dotés d’une diversité linguistique remarquable, à l’aide de tout un éventail 
de dispositifs financiers et mécanismes de coopération (subventions de projets, contributions en nature, etc.) ; 

 # Promouvoir des politiques publiques au niveau national afin d’encourager la création de fonds spécifiquement 
destinés aux langues autochtones. 

Les donateurs ou partenaires peuvent apporter des ressources financières ou en nature à la Décennie 
internationale.

TYPE DE 
FINANCEMENT

BAILLEURS DE FONDS MODALITÉ DE FINANCEMENT

COMPTES 
SPÉCIAUX 
MULTIDONATEURS

Gouvernements, bailleurs de fonds publics, fondations 
philanthropiques, secteur privé, programmes 
intergouvernementaux et autres sources de 
financement internationale

Compte spécial établi par le Secrétariat 
de la Décennie internationale des 
langues autochtones (2022-2032), et 
mis à sa disposition ou à celle d’autres 
entités du système des Nations Unies, 
afin de récolter des fonds disponibles

FONDS-EN-DÉPOT 
(UN DONATEUR 
PAR PROJET)

Gouvernement concerné, pour la mise en œuvre 
de projets spécifiques auxquels les gouvernements 
portent un intérêt particulier dans le cadre de la 
Décennie internationale

Un seul donateur soutient un projet 
spécifique. Un code budgétaire est 
établi, et des fonds sont mis à la 
disposition du Secrétariat de la Décennie

CRÉDITS 
ADDITIONNELS

Gouvernements ou bailleurs de fonds publics, 
fondations philanthropiques, secteur privé et autres 
sources de financement internationales

Crédit ajouté au budget du Programme 
ordinaire de l’UNESCO à l’appui des 
activités déjà approuvées (Programme et 
budget de l’UNESCO, C/5)

CONTRIBUTIONS 
FINANCIÈRES EN 
NATURE

Vaste éventail de donateurs et de partenaires fournissant 
des fonds à d’autres partenaires pour la mise en œuvre 
d’activités associées au Plan d’action mondial (par 
exemple, l’organisation d’événements conjoints ou 
individuels, tels que des conférences, réunions, ateliers 
de formation ; la collecte de données ; le détachement de 
personnel rémunéré ; des campagnes de communication 
et de sensibilisation ; une assistance technique ou des 
services de conseil ; et la réalisation de projets aux 
niveaux international, régional, national et local)

Fonds non fournis, gérés ou suivis 
directement par le Secrétariat de la 
Décennie internationale des langues 
autochtones (2022-2032)
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Les besoins de financement ci-après ont été répertoriés comme opportunités financières qui 
nécessitent des actions de suivi : 

COORDINATION, 
SUIVI, ET 
ÉVALUATION DE 
LA DÉCENNIE 
INTERNATIONALE 
(ADMINISTRATIF)

Dans ce domaine, il s’agit notamment de financer les ressources humaines affectées au 
fonctionnement du Secrétariat de la Décennie internationale des langues autochtones 
(2022-2032) (c’est-à-dire d’apporter les ressources nécessaires au renforcement de l’équipe 
spécifique, à l’organisation de réunions et missions, à l’efficacité des communications avec 
les partenaires, à la maintenance technique et au développement continu de la plate-forme 
en ligne, aux services de traduction et d’interprétation, et à d’autres tâches).

Il s’agit par ailleurs de pourvoir au bon fonctionnement du Groupe de travail mondial 
pour une décennie d’action pour les langues autochtones ainsi que des groupes ad hoc 
et à l’organisation de consultations multipartites, ainsi qu’à un suivi et une évaluation 
appropriés.

MISE EN OEUVRE 
OPÉRATIONNELLE 
(FINANCEMENT 
PAR SUBVENTION)

Un soutien financier ou des subventions seraient fournis par diverses parties prenantes 
participant à la Décennie internationale ; ces fonds seraient consacrés à la mise en œuvre 
de projets communautaires par les peuples autochtones et les organisations représentant 
ces peuples, en coopération avec d’autres parties prenantes. 

PARTENARIATS 
AVEC DES ENTITÉS 
DU SYSTÈME DES 
NATIONS UNIES

Il s’agit de financer un mécanisme adapté, passant par des partenariats axés sur les 
programmes et les projets, et destiné à appuyer les projets mis en œuvre par les équipes de 
pays des Nations Unies et les institutions du système des Nations Unies.

PRIORITÉS 
THÉMATIQUES

Il s’agirait là d’affecter des fonds à la mise en œuvre de projets thématiques, par exemple 
ceux qui, dans le Plan d’action mondial, visent des résultats spécifiques, des produits 
précis et des activités connexes. Les actions liées aux priorités thématiques contribueraient 
à l’intégration et à la mise en œuvre de projets intersectoriels visant des groupes cibles 
définis (par exemple, les jeunes et les femmes, entre autres) et différentes régions (par 
exemple, l’Afrique, les petits États insulaires en développement (PEID) et les pays les moins 
avancés (PMA)). 

PROJETS PHARES Quelques initiatives phares bien déterminées contribueraient au Programme de 
développement durable à l’horizon 2030, aux efforts de collecte de données au niveau 
mondial, et à la prise en compte stratégique des langues autochtones dans le Programme 
post-2030.

INFORMATION ET 
COMMUNICATION

Les fonds affectés à ce domaine seraient utilisés pour assurer la mise en œuvre de la 
Stratégie globale de communication à l’appui de la mise en œuvre du Plan d’action mondial, 
afin de provoquer un changement au niveau social, de faire connaître les progrès déjà 
réalisés et de renforcer les partenariats existants. Les activités correspondantes sont la 
maintenance du site Web, les campagnes sur les médias sociaux, le développement de 
contenu, les services d’interprétation et de traduction, la mise en place de partenariats, la 
sensibilisation, et les activités et événements de vulgarisation.

PARTICIPATION Les fonds seraient alloués au renforcement de la participation des peuples autochtones 
et des institutions et organisations les représentant aux processus consultatifs liés à la 
Décennie internationale, ainsi qu’au renforcement des partenariats avec les ambassadeurs 
de bonne volonté, rapporteurs spéciaux, envoyés, champions, artistes pour la paix et autres 
personnalités influentes à forte visibilité.
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de communication   

La Décennie internationale est appuyée par une stratégie globale de communication. La mise 
en œuvre efficace de la Stratégie globale de communication est considérée comme une condition 
sine qua non de la réussite de la Décennie internationale et de la durabilité des changements et 
des résultats souhaités.

La Stratégie globale de communication permettra : 

 # de SENSIBILISER à l’importance des langues autochtones pour le développement de la société   

 # de COMMUNIQUER en plusieurs langues à un vaste éventail de parties prenantes des  
informations précises et en temps voulu sur les progrès réalisés dans la mise en œuvre du 
Plan d’action mondial ;

 # de FAVORISER LE DÉBAT SOCIAL ET INTERCULTUREL, y compris les débats politiques ainsi 
que dans les milieux universitaires et journalistiques ;

 # de TRANSMETTRE DE NOUVELLES CONNAISSANCES, DONNÉS ET FAITS sur l’importance 
des langues autochtones ; 

 # d’encourager toutes les parties prenantes à adopter une ATTITUDE POSITIVE à l’égard 
des peuples et des langues autochtones, compte tenu de leur grand rôle pour la paix, le 
développement et la réconciliation ; 

 # d’aider à mobiliser des RESSOURCES financières, institutionnelles et humaines ; 

 # de FAIRE PARTICIPER LES UTILISATEURS DE LANGUES AUTOCHTONES (locuteurs et 
signeurs) ;

 # de MOBILISER ET ENCOURAGER la coopération internationale, les partenariats et les 
parrainages

La Stratégie globale de communication tire parti des canaux de communication existants au sein 
du système des Nations Unies, notamment du réseau des centres d’information des Nations 
unies (CINU), des bureaux de l’information du public et des services des médias des entités du 
système des Nations Unies et des unités hors Siège, grâce à une forte promotion des activités aux 
niveaux national et régional. Par ailleurs, une campagne mondiale ciblée de communication et de 
sensibilisation a été élaborée ; elle sera déployée sur les médias sociaux, en lien avec les sites Web 
correspondants, la radio, la télévision, les réseaux d’information, de bibliothèques et d’archives 
(une série de messages clés devant être diffusée). Un contenu adapté a été créé (infographies, 
photos, vidéos, expositions, fiches d’information, articles et reportages pertinents...). Les activités 
de communication et de sensibilisation seront parallellement associées à la célébration des 
journées, années et autres décennies internationales. Chaque année de la Décennie internationale 
elle-même serait axée sur un thème spécifique. En outre, la Stratégie globale de communication 
servira de cadre à l’élaboration de stratégies de communication aux niveaux régional, national et 
individuel, compte tenu des spécificités locales et des besoins d’autres parties prenantes.  
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La Stratégie globale de communication s’appuie sur les éléments ci-après, en lien avec le Plan d’action mondial : 

OUTILS DE COMMUNICATION DE L’IDIL 2022-2032

UNE PLATEFORME DÉDIÉE MULTILINGUE EN LIGNE

 1. Devenez membre de la communauté IDIL 
2022-2032 

 1. Become a IDIL2022-2032 community 
member
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Join the IDIL 2022-2032
global community

Registered Users: Login Become A Member: Sign-Up

! " # $

UNPFII Twenty-First Session

The 2022 session of the Permanent Forum includes

items related to the International Decade of Indigenous

Languages. Find out more!

Survey – Tell us about your language!

In the context of the International Decade of

Indigenous Languages, all stakeholders can play a role

in the preservation, revitalization and support of

linguistic diversity...

UNESCO launches the World Atlas of
Languages

As the world prepares for the International Decade of

Indigenous Languages 2022-2032, UNESCO unveils the

World Atlas of Languages (WAL)

Global Task Force for Making a Decade
for Indigenous Languages

As an international governance mechanism, the Global

Task Force ensures the equitable participation of all

stakeholders in the International Decade

Global Action Plan of the IDIL2022-2032

The Global Action Plan of the International Decade of

Indigenous Languages aims to ensure international

cooperation and joint and coordinated

EVENTS:
High-Level Dialogue: Indigenous

Languages UNESCO / ITU

NEWS:
Publication Launch – Collection of

Selected Research Papers on

Indigenous Languages

RESOURCES:
Asia-PaciRc Multilingual Education

Working Group

ACTIVITIES:
Special Track on ITCs and Indigenous

Languages – WSIS Forum 2022

     

   

 

+,'("&-)".,//0('&12 3,4'( !!56

 2.  Créez des activités (projets à long-terme)  
et des événements

 3. Partagez les ressources et les bonnes pratiques

 4.  Trouvez de nouveaux partenaires et renforcez  
les réseaux

32

4

 5. Explorez le plan interactif

 6. Demandez l’accès au logo  7. Informez-vous sur les nouvelles et projets phares

ACTIVITY EVENT NEWS RESOURCE

Most recent IDIL featured

RÉSEAUX SOCIAUX DE L’IDIL 2022-2032 PRODUCTION ET DIFFUSION DE CONTENU ET 
MATÉRIELS NUMÉRIQUES MULTILINGUES 

Aimez, partagez, commentez, et invitez les partenaires 
à joindre la communauté en ligne IDIL2022-2032:

 @IndigenousLanguagesDecade

 @indigenouslanguages

 @ILDecade

#Indigenouslanguages #WeAreIndigenous

 Playlist # IDIL2022-2032 : une communauté 
mondiale pour les Langues Autochtones (Chaîne 
YouTube de l’UNESCO)

 → Accédez au Google Drive de l’IDIL 2022-2032

 → Téléchargez les visuels

 → Partagez les messages clés en Anglais, Français,  
et Espagnol 

 → Traduisez-les en votre langue!

https://www.facebook.com/IndigenousLanguagesDecade
https://www.instagram.com/indigenouslanguages/
https://twitter.com/ILDecade
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DIRECTIVES VISUELLES 

Utilisez et diffusez les directives visuelles du logo de l’IDIL 2022-2032

Title 

Yantramanav Black
26 pt

Partner Logo

Title 

Yantramanav Black
26 pt

Text

Yantramanav Regular 
9.5 pt

Title 

Yantramanav Black
34 pt

Subtitle

Yantramanav Regular
22 pt

Visual Identity 

Element

Cover 01 Cover 02 Cover 03 Back Cover

Partner Logo Visual Identity 

Element

Partner Logo Partner Logo

MODÈLES VISUELS 

Téléchargez, utilisez, et diffusez les modèles visuels et le dossier de logos de l’IDIL 2022-2032 afin de promouvoir  
le Plan d’action mondial à travers vos événements, matériaux, et activités. 

Global Action Plan of the International 

Decade of Indigenous Languages

 

 
 
 
  
 

Global Action Plan of the International 
Decade of Indigenous Languages

LOGO IDIL 2022-2032 MATÉRIAUX PROMOTIONNELS

Lors de l’inscription d’un événement ou d’une activité 
sur le site web IDIL2022- 2032, vous pouvez demander 
à utiliser le logo autonome. Une fois soumise, votre 
demande d’utilisation du logo sera examinée par le 
Secrétariat de l’IDIL 2022-2032. Si votre demande est 
approuvée, vous recevrez un courriel de confirmation 
contenant un lien pour télécharger le logo autonome, 
disponible dans les six langues des Nations Unies. 
Veuillez consulter les directives de l’identité visuelle.

Disponible à la librairie de l’UNESCO et aux événements 
liés à l’IDIL 2022-2032.

L219฀x฀285฀mm L109฀x฀285฀mm

DIRECTIVES POUR UN ENGAGEMENT SIGNIFICAIF ET EFFICACE DES PARTENAIRES 

COORGANISEZ  
des événements 

culturels, informatifs,  
et promotionnels  
dans le cadre de  
l’IDIL 2022-2032

FINANCEZ 
des événements 
officiels, activités  
et projets de l’IDIL 

2022-2032

FOURNISSEZ  
UN SAVOIR-FAIRE, 

des ressources 
humaines, des 

équipements, des outils 
et d’autres moyens pour 
soutenir l’IDIL 2022-2032

PROMOUVEZ 
l’IDIL 2022-2032  

à travers les chaines  
de communication  

et activités
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 4.1. Méthode pour suivre  
les progrès accomplis

Le Plan d’action mondial intègre une série de mécanismes de suivi permettant de repérer 
rapidement les progrès accomplis et les mesures prises pour faire face aux changements.  
Un solide cadre de suivi et d’établissement de rapports apportera des informations dans le 
contexte d’un processus structuré d’examens réguliers afin de favoriser une gestion flexible de la 
Décennie internationale et de fournir à toutes les parties prenantes des données sur les bienfaits 
générés par la Décennie internationale, suscitant ainsi une action et un engagement durables.

La méthode de suivi, d’évaluation et d’établissement de rapports proposée inclut les éléments 
suivants :

PLAN D’ACTION 
MONDIAL  

Il s’agit du document global qui fournit des informations stratégiques sur la Décennie 
internationale, notamment la déclaration d’impact, les résultats, les produits spécifiques, 
les activités clés et leurs liens avec les engagements internationaux. C’est un cadre qui 
définit les paramètres et la portée de tous les éléments devant faire l’objet d’un suivi.

PLAN DE SUIVI  
ET D’ÉVALUATION

Il s’agit d’un document indépendant qui présente dans le détail les dispositions à 
prendre pour les contributions de toutes les parties prenantes (financières, humaines, 
institutionnelles et en termes d’infrastructures). 

FOURNISSEURS 
ET SOURCES DE 
DONNÉES 

Cet élément est une liste des principaux fournisseurs et sources de données (c’est-à-dire 
les parties prenantes). Les fournisseurs de données seront régulièrement invités à faire 
rapport sur la mise en œuvre du Plan d’action mondial.

OUTILS DE 
COLLECTE DE 
DONNÉES

Il s’agit d’une plate-forme en ligne dédiée, mise en place par l’UNESCO, et des instruments 
numériques associés (servant de modèles pour l’élaboration des profils institutionnels, la 
planification des événements, des activités et le recensement des ressources disponibles), 
qui seront à la disposition de tous les utilisateurs.

PLAN DE 
COLLECTE DE 
DONNÉES

Le plan de collecte de données définira les dates et les actions clés (par exemple, pour 
chaque année, le calendrier détaillé, les questions de suivi et d’évaluation, les indicateurs 
de performance, les méthodes et les instruments de collecte de données, les sources des 
données et les responsabilités attribuées). Les données seront analysées, puis des rapports 
seront établis et mis à la disposition du public. 

PLAN 
D’ÉVALUATION 

Le plan d’évaluation précisera les évaluations régulières, à moyen terme et finales qui 
seront effectuées par les équipes d’évaluation internes et externes créées à cet effet. Des 
évaluations conjointes seront également réalisées par des entités du système des Nations 
Unies prenant part à la Décennie.

PRODUITS ET 
APPLICATION  
DES RÉSULTATS 

Les résultats des processus de suivi et d’évaluation seront utilisés à des fins de 
planification, d’apprentissage, de prise de décisions, d’adaptation, de révision, de 
mobilisation des ressources et de promotion. Les résultats seront résumés dans les 
rapports qui viseront à les communiquer clairement. 
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4.2. Collecte de données pour le suivi 
et l’établissement de rapports 

Toutes les parties prenantes seront invitées à contribuer au processus de suivi et d’établissement 
des rapports. Les activités de suivi et d’établissement des rapports concernant les produits et 
résultats seront menées dans le cadre de phases régulières et spécifiques :

UN SUIVI RÉGULIER sera effectué pour observer l’évolution de la mise en œuvre opérationnelle des activités. Ce travail sera 
accompli par le Secrétariat de la Décennie à l’UNESCO, en étroite coopération avec d’autres entités du système des Nations 
Unies, les bureaux hors Siège de l’UNESCO et les autres partenaires concernés. La plate-forme en ligne dédiée, les réseaux 
sociaux et les courriers électroniques faciliteront un suivi efficace et l’établissement des rapports. Toutes les parties prenantes 
auront accès à des outils en ligne pour rendre compte régulièrement de leurs activités, les planifier et les promouvoir, et elles 
seront informées des possibilités de coopération créative au sein de la communauté de la Décennie internationale.  

Des PHASES DE SUIVI PÉRIODIQUE seront associées aux échéances clés en lien avec les examens à mi-parcours et final (par 
exemple, chaque année, tous les trois ans en lien avec le mandat de trois ans du Groupe de travail mondial, à mi-parcours en 
2026-2027 et à la fin en 2032-2033). En outre, des rapports périodiques seront soumis aux organes intergouvernementaux en 
plus des rapports aux donateurs et partenaires. 

Des PROCESSUS DE SUIVI SPÉCIFIQUES peuvent avoir lieu aux niveaux institutionnel, local, national, régional et international 
si les donateurs le souhaitent. 

Les fournisseurs de données, tels que les services nationaux de statistique, les organismes nationaux compétents, les 
organisations nationales d’harmonisation linguistique, les établissements d’enseignement supérieur et les organismes de 
recherche, et d’autres institutions, seront encouragés à élaborer et à réaliser des RECENSEMENTS DE PORTÉE LIMITÉE, des 
ENQUÊTES PILOTES BASÉES SUR DES ÉCHANTILLONS OU DES QUESTIONNAIRES adressés aux ménages concernant la 
diversité linguistique et des questions liées au multilinguisme.  

La collecte de données sera encouragée et devra cibler les locuteurs des langues autochtones, par exemple par le biais 
d’entretiens INDIVIDUELS DIRECTS OU AVEC DES OBSERVATEURS EXTERNES, en particulier en ce qui concerne les produits 
ciblant les groupes socialement vulnérables qui sont souvent difficiles à atteindre.

Les acteurs du secteur privé seront invités à réaliser des ANALYSES DE MARCHÉ, DES ENQUÊTES SUR LE SOUTIEN DES 
CONSOMMATEURS OU DES ENTREPRISES, DES TESTS D’ACCESSIBILITÉ POUR LES UTILISATEURS ET DES ÉVALUATIONS 
AXÉES SUR DES SERVICES PARTICULIERS en s’appuyant sur les commentaires des locuteurs de langues autochtones. 
Cela peut inclure la mise au point, la maintenance et l’utilisation de services linguistiques spécifiques (par exemple, outils 
de traduction automatique, programmes informatiques, moteurs de recherche, dispositifs de résumé automatique de texte, 
claviers sur mesure, etc.). 

La Décennie internationale stimulera globalement la RECHERCHE SCIENTIFIQUE et encouragera la mise en place d’un accès 
amélioré et partagé aux résultats de la recherche internationale ainsi qu’à l’ensemble des ressources qui favoriseront la 
revitalisation des langues. En outre, la RECHERCHE MENÉE PAR LES PEUPLES AUTOCHTONES – documentation linguistique, 
activités de revitalisation et de promotion – sera davantage encouragée, soutenue et promue dans le cadre d’une proposition de 
partage et d’échange de ressources et de connaissances traditionnelles. Cela doit tenir compte des exigences du consentement 
préalable, libre et éclairé, ainsi que des cadres existants de l’ONU.

Tous les processus de collecte de données liés au suivi et à l’établissement des rapports devront RESPECTER LES NORMES 
ÉTHIQUES ET LES VALEURS AUTOCHTONES. S’il n’en existe pas encore, des normes élevées en matière d’éthique et des 
lignes directrices relatives à la recherche seront élaborées pour pouvoir travailler avec les peuples autochtones en garantissant 
l’ouverture, la transparence et la responsabilité des responsables de la fourniture et de la collecte des données. Des mesures 
seront prises pour que les peuples autochtones aient en charge leurs propres données linguistiques, y compris les droits 
d’auteur, et qu’ils disposent des compétences nécessaires pour maintenir et soutenir leurs propres plates-formes et institutions 
de mémoire et d’information. Lors du suivi et de l’établissement de rapports concernant des phases d’activité du Plan, les 
parties externes en possession de données linguistiques seront encouragées de manière constructive à initier un rapatriement 
(d’éléments individuels ou de collectes) vers les peuples autochtones et leurs communautés. En parallèle, des efforts seront 
déployés pour aider les populations autochtones à accéder plus facilement aux informations scientifiques et autres dans leurs 
propres langues. Dans ce contexte, l’accent devrait être mis sur l’application de normes ouvertes, par exemple par le biais des 
ressources éducatives libres. 
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 4.3. Suivi des progrès  

Le suivi se déroulera conformément au calendrier et aux échéances établis, en respectant la méthode décrite 
ci-dessus. La liste des éléments du tableau ci-dessous présente les documents d’orientation et les processus 
d’examen tels que l’examen à mi-parcours et l’examen final, ainsi que les événements qui contribueront à la 
transparence, à l’obligation redditionnelle et à un suivi précis des progrès réalisés dans la mise en œuvre du 
Plan d’action mondial grâce à divers moyens, outils et processus. 

C A L E N D R I E R  –  É T A P E S  C L É S : TRANSITION

ANNÉE       2021 2022

É
L

É
M

E
N

TS

PLAN D’ACTION MONDIAL
Document de haut niveau présentant l’action stratégique, ainsi que le cadre de mise en œuvre 
et de suivi utilisant une plate-forme multilingue en ligne et les outils disponibles.

RAPPORT D’ÉTAPE BIENNAL
Document résumant les mesures prises jusque-là par toutes les parties prenantes pour la mise en 
œuvre du Plan d’action mondial, y compris les activités au niveau opérationnel, ainsi que les progrès 
financiers et scientifiques.

RAPPORT SUR L’AVANCEMENT DE LA DÉCENNIE  
Document phare résumant les mesures prises par toutes les parties prenantes pour la mise en 
œuvre du Plan d’action mondial, y compris les activités au niveau opérationnel, ainsi que les progrès 
financiers et scientifiques.

EXAMEN À MI-PARCOURS 
Document résumant les résultats de l’évaluation à mi-parcours, y compris les recommandations 
pour la révision ou l’adaptation du Plan d’action mondial et la mise en œuvre générale.

EXAMEN FINAL  
Rapport global final résumant les résultats de l’évaluation complète de la Décennie 
internationale à la fin de la mise en œuvre du Plan d’action mondial.

GROUPE DE TRAVAIL MONDIAL POUR UNE DÉCENNIE D’ACTION  
POUR LES LANGUES AUTOCHTONES
Le Groupe de travail mondial pour une décennie d’action pour les langues autochtones est 
un mécanisme de gouvernance international qui comprend des réunions régulières, des 
documents et des recommandations sur la mise en œuvre du Plan d’action mondial.

CONSULTATIONS MULTIPARTITES 
Rassemblement international à grande échelle des parties prenantes de la Décennie destiné 
à susciter et accélérer la création de partenariats, examiner les progrès accomplis jusque-là, 
proposer des recommandations. Achèvement des travaux entrepris par le Groupe de travail 
mondial précédent et mise en place d’un nouveau.

STRATÉGIE POUR LA MOBILISATION DES RESSOURCES ET LES PARTENARIATS 
Comparaison du financement requis par rapport au financement obtenu pour les actions 
de la Décennie en lien avec la mise en œuvre du Plan d’action mondial (indirectement lié au 
Programme et budget de l’UNESCO pour l’exercice biennal (C/5)).

STRATÉGIE DE COMMUNICATION GLOBALE  
Des rapports périodiques seront établis à partir des informations recueillies sur les plates-
formes en ligne et les réseaux sociaux, ainsi que des informations communiquées par les 
participants aux événements et des données relatives aux activités mises en œuvre en matière 
de communication et de création de partenariats. 



45IDIL2022-2032 / Plan d’action mondial de la Décennie Internationale des Langues Autochtones 

S
U

IV
I E

T 
ÉV

A
LU

A
TI

O
N

MISE À L’ÉCHELLE RÉVISION
POSITIONNEMENT 

STRATÉGIQUE INTÉGRATION

2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033



https://idil2022-2032.org/

  @IndigenousLanguagesDecade

 @indigenouslanguages

 @ILDecade

#Indigenouslanguages #WeAreIndigenous

Comment 
s’engager?

1
CRÉEZ UN COMPTE ICI : 
 
https://idil2022-2032.org/ 

Devenez membre de la communauté 
en ligne des parties prenantes afin de 
revitaliser, soutenir et promouvoir les 
Langues Autochtones dans le monde 
entier.

5
FAITES UN DON 
Possibilités de partenariat adaptées 
aux besoins et aux préférences des 
contributeurs (soutien en nature, 
contributions financières, autres).

2
ENGAGEZ-VOUS avec la 
communité mondiale de 

l’IDIL2022-2032 

Organisez des événements, mettez en 
œuvre des activités, téléchargez des 

ressources et connectez-vous avec 
des partenaires du monde entier.

3
PARTAGEZ des informations 

avec nous
Rejoignez-nous sur les réseaux 

sociaux et partagez notre contenu, 
aimez et commentez afin de 

sensibiliser le public à l’IDIL.

4
PARTENAIRES – PUBLIQUES, PRIVÉS, 
SOCIAUX, MÉDIATIQUES

 # Co-organisez des événements ponctuels  
et des activités à long terme.

 # Sponsorisez des événements, des activités  
et des projets officiels.

 # Fournissez du savoir-faire, des ressources 
humaines des équipements, et des outils.

 # Promouvez l’IDIL à travers vos canaux  
de communication.
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https://www.facebook.com/IndigenousLanguagesDecade
https://www.instagram.com/indigenouslanguages/
https://twitter.com/ILDecade
https://idil2022-2032.org/

